
Bénéficiez d’une 
aide juridique 

gratuite
& confidentielle

FACULTÉ 
DE DROIT

L’ENSEIGNEMENT
DU DROIT DE LA SANTÉ
AU SERVICE DES JUSTICIABLES

PERMANENCE EN DROIT DE LA SANTÉ 

à L’ATELIER CLINIQUE JURIDIQUE

RÉCEPTION DU PUBLIC : le jeudi matin de 9 h 30 à 12 h 30, sur rendez-vous uniquement.
Prise de RDV par téléphone au 01 76 53 45 04
OU par courriel : cliniquejuridique@droit.parisdescartes.fr

MEMBRE DE
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PRISE DE RENDEZ-VOUS
Téléphone : +33 (0)1 76 53 45 04
cliniquejuridique@droit.parisdescartes.fr
45 rue des Saints-Pères - 75006 PARIS
8e étage Institut Droit et Santé

Comment s’y rendre ?
Métro : Ligne 04, St-Germain-des-Prés

Ligne 10, Mabillon

Bus : 39, 95, 86,  63, N12, N13

Accessible aux personnes à mobilité réduite

• Un espace d'accueil ouvert au public le jeudi matin au sein de l'Institut Droit et Santé  pour vous
permettre de bénéficier d'une information juridique gratuite et circonstanciée en droit de la santé 
et de la responsabilité médicale

• Des étudiants en Droit formés à la consultation juridique de niveau Master 2 à Doctorants en Droit 
de la santé  encadrés par des enseignants et/ou des avocats spécialisés dans ce domaine

• Des compétences juridiques pour mieux vous informer

Prenez rendez-vous pour nous rencontrer à l'atelier clinique juridique 
par téléphone ou adressez-nous un courriel

Vous ignorez vos droits en matière de couverture  santé (couverture de base, rente d'invalidité...) ?

Vous estimez avoir été victime d'un accident médical ou thérapeutique et aimeriez connaître vos droits ?

Vous avez contracté une maladie que vous pensez être en lien avec  un environnement particulier(travail ou domicile...),
ou avec la profession que vous exercez ?

Vous avez un parent malade, âgé ou handicapé qui aurait subi de mauvais traitements dans une structure de soins
( Maison de retraite, établissement de santé,...) ?

Vous aimeriez savoir si un médecin, ou un infirmier peut refuser de vous soigner ?

L'ATELIER CLINIQUE JURIDIQUE DE LA PERMANENCE SANTÉ C'EST :
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